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La séance est ouverte a 12 h 10. 

DECLARATION DU PRESIDENT 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anqlais) t Au nom du Conseil de 

sécurité, je commencerai par exprimer mes condoléances à la famille éprouvée et au 

Gouvernement australien à l’occasion du décès du C’apitaine Peter McCarthy, de 

l’Australie, à la suite de ses blessures. La mort prbmaturée, le 12 janvier, dans 

le sud du Liban, de cet observateur militaire de l’orqanisme des Nations Unies 

charqé de la surveillance de la trêve, affecté au groupe d’observateurs du Liban 

dans le cadre de la Force intérimaire des Nations Unies au Liban, a été Causée par 

une explosion d’origine inconnue. Nous souhaitons un prompt rétablissement au 

conmandant Gilbert Côté, du Canada, qui a été bless& au cours du m&ne incident. 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

L’ordre du jour est adopté. 

LA SITUATION DANS LES TERRITOIRES CCCUPRS 

Le PRE@DENT (interprétation de l’anglais) I J’informe lec mna>reE du 

Conseil que j’ai reçu des reprkmtants permanents A*Israël et du Liban des lettres 

danr lerquellea ils demandent B (tre invids B participer au debat sur la que~tifsrl 

inscrite a l’ordre du jour au Conseil. Selon la pratique habituelle, je me 

propose, avec l.*assentiment au Coneeil, A’inviter ces représentants k participer 1 

la discussion sans droit de vote, conform&ent aux fffspoaftions pertinente5 de la 

Charte et B l’article 37 du r&glement intirieur provisoire du Conseil. 

puisqu*il n’y a pas d’objection& il en est ainsi dkfd8. 

Sur 1' invitation du Prisfaant, IVI. Netanyahu (ISraël) et M. PakhOUrY (Liban) 

occupent lea si&ges qui .teurs sont r&servés sur les c2Me de la salle au Conseil. 

Le PRRSIDRNP (interprétation de l’anqlafs) t J’informe &alement le@ 

membres du Conseil que j’ai reçu du Repr&entant permanent de l’Alqérf@ aupr&s de 

l’Organisation des Nations Unies, une lettre BaCéS du 14 janvier 1988, qui se lit 

cordne suit : 

“J’ai l’honneur de demander que le Conseil de sécurité invite 

M. Zehdi Labib Terzf, Observateur permanent de 1’Orqanisntfon de libération de 

la Palest.ina auprita des Nations Unies, conformement a la pratique suivie dans 

le passé par le Conseil, à 1 ‘occasion de í’examen, par le Consei 1, de la 

question intitullc ‘Y,a situation dans les terrltoires arabes occupes’ .” 

Cette lettre sera distribu& en tant que document ?,/19430. 
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Le Pr hident 

La propoSition de l’blg6rie n’est faite en vertu ni de l*srtîcls 37 ni de 

l’actiole 39 du rjgleunt intkieut provisoire du Corweil de sbaurit6, maiu, si les 

ne&tes du Conseil l’approuvent, cette invitation a participer au d&at confbrara a 

l~brganisation de libiratian de la Palertîne ler nl;tmS droits de pert icipat ion que 

aeux dont jouirsent les aubes Ltatr Me*r*s loraqu~ila Sont invitas A participer 

au d&bat en vertu de l’article 37. 

Un wsbre du Conwil souhaite-t-il prendre la parole sur cette propositim? 

M. UALTWR (Etats-Unis d*Ax&igue) (interpr&atian de 1’8nglaiS) : 

Plcmaiaur 10 Pr/rident, je n’ai ma ou psrSonnelleœnt l’occasion de vous féliciter 

de wtr% accearion A la pr(#idonee du Conseil de l &urit&. C’eSt ce que je 

8ouhait* faire nrintenant en Sjoutant que ~5s qualitia connues de tc:cs qarantfssent 

le succk de nos travaux. Je tiens enfin i exprimer i votre pr&&CeSSWt, 

l*A*aaaadeur Belmo~av, nos rerroimnta pour 1S fagan remrqwblo dcmt ii a 

pririd/ le Conseil de ahurit& le mia derniotr 

tea ftrts-ilnfa ont toujours l atid qu’on vertu du diaporitions du rklement 

intirieur prahotre du C!m841 de rdauriti, la seule bsse juridique pemettSnt SU 

Cenaail d’inviter des pmaames i prendre la pwola au noa d*rntit~a mm 

gauournmntaler rat lb8rtfale 39. mia 40 ma, lea Ikats-mis aont favorablea h 

uni, interprttatîam qbn&ru#r da l*artiale 18 et n*mrr fmt oartrtnmaant Pas roulevl 

d*abfeutien ri la que+tion r’hit poah danr 18 conteste d* uet attial6~ 

Cependant, now noua oppoaona k daa tiragrtîanr sp&irlea & la prac8duro btablie. 

P8r cuma&ymnt, Ier Ibç&ta-Unia r’mnt k 09 que soient aotroyis i 

1~Orqrniaatiar de libiratiom de la Palestine lea droits de partiafpatim aux nébats 

du Cona*il de ricuritb qui r*r8i*nt lea siens si cettr otqsnisation reprbSent8it un 

Etat ?&dwe de lfOrganiaation du Hationa Uniea. ?UouS 68tixm8, certes, qu’il 

txmoient d*entendre taus les petntr ds vue mi*, pur de faire, il n’est Ws 

nkeswfre de wntrevenir au r&cWmant. En particulier, les FitSts-Unir 

n’approuvent pa& la pratique suivie depuis peu au Coneail de skwrft4 qui semble, 

SU? une baSe sbleutive, tehauSSer le peatiqe de oeux qui souhaitent s*adresaer au 

Connil en frtarsnt dhqation au r&glmnt înt&rieur. Wous estimons que cetta 

pratique psrtiuut28re ne repose 6ur aucune base jurft?iqua et qu’elle rept65aenta uns 

entorse au rbqlment. 
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M, Walters (Etats-Unis) 

C’est pourquoi les Etats-Unis demandent que soient mis aux voix les termes de 

1’ invitation proposbe. Il va de soi que les Etats-Unis voteront oontre oette 

proposition. 

Le PRESIDEHP (interpr&ation de l~anglafa) I Je remrcie le reprbaentant 

des Etats-Unis des aimables paroles qu’il a eues a mm endroit. 

Si aucun autre menbre ne souhaite prendre la parole, je considirerai que le 

Conseil est pr& a se prononcer sur la proposition de 1’Algirie. 

Il en est ainsi dkid&. 

Il eot procddi au vote i main lev6e. 

Votent pour x Alq&rie, Argentine, Brbail, Chine, Japon, N&pal, Séndqal, Union 

des Rdpubliquea l ocialiatea l wikiquea, Vauqoalavie, Zambie. 
Votent contre : Etats-Unis d’Am6rique. 

S’abattonnent a ?ranae, Allmvagne, Rdpublique tadirale d’, Italie, 

Royama-Uni de GranUcllretagne et d’Irlande du Word. 

Le PRlMIDB#f (interprbtation de l*enqlaia) ; Le rkltat du vote est le 

suivant t 10 vain pour, une voix acmtre et 1 l brtontiars. La ptep6sitfon est donc 

dopt4e. 

Sur l*fnvitatien bu W/afdent, #l, Tetaf (Orq8nisn~ion de L,Sbirrti~ m 

palestinel ~?aAd deoe i lr tsbge du Ccmefl. 

La m ffntefpdtatbn de l~anqlaia) t Le ConsaîZ de ak?urité v8 

maintenant aborder f*examn du peint de mm ordre du jour. 

C’ert k 18 suite de uonsultationr que le Conwil 8 diatd& de ae rbunir 

aujoura * hu i . Lsa menbrea du Conseil sont aaiafa du Uoura#nt 8139429, qui uontîent 

le texte d’un projet de rholution pr&sent& pst lbAfqérie, l’Argentine, le w&al, 

le S&n6qal, la Yougoslavie et la Zambie. 

te premfer orateur est le repr6amtant U*raralJl. Ye l’invite $ prendre place 

B la table du Conseil et & faire ma Ubalaration, 

~4, t4RTAPYARU (Isra&l) (interpr6tatim de l*anqlaimf : C’est la trofaibare 

fois en mins &Un mois que le Conseil de S&urit6 exmine des questions concernant 

mm paya. La façon d’aborder ces réunions, y oon&%ir la prkîente convocation du 

Conseil, reflko un flaqrant dk&quilibre et un total mépris 41 amtexte. Chacune 

Ae cc95 dunion5 a ahout i h des rbsolut ions qui, toutes, sont dirfg~ea contre mon 

peys et contre les mesures prises par rsra91 pour tenter de rkablir le calme. 

Les mesures prises par mon pays wnt attaqudes, critiqu&st ella 2 provoquent, 

dit-on, la consternation et 1’indiqnstion. 
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M. Netanvahu (Isral31) 

Je ne vais pas prisentet en dbtail notre position. Je l*si dbjb fait. Qu’il 

suffise de di.re que nous prenons des maures - comme c’est notre droit flans le 

cadre du droit international - pur ritablir l’ordre face a de violentes 

provooat ions. Nous le faisons avec la plw qrande retenue et en acoard oonplet 

avec les lois qui sont en vigusur dans ces dqions depuis prhs d’un demi-eikle. 

Notre d6cision de d6port.r une poiqn6e de diriqeants terroristes, membres du 

qroupe Flabash et El Fatah - dont certains sont des assassins reconnus, qui sont 

toua des incitateurs professionnels de la r6volte et de l~effusicn de sang - est 

d/peinte en des ternes qui seraient plus l ppropriis pour dbrire dos expulsions 

nrauives et le dkacinewnt de toute uns populatim I c’est farat pr6senter les 

faits de cette façan, c’est faux. 

Uno quution int6reraante w pan : Qu’on est-il des aations qui ont provoqui 

nos r6aotions? J‘ai lu 008 risolutions trh attentivement, y cmpris le dwwnt 

dont Ie Conssfl est saisi l ujourd*hui, et je n’y ai pmr trouv6 la moindre trsoe, le 

aoindre œt, ta moindr* syllabe i cte sujet. Ye n’cri pss troui un tut au sujat d* 

l*arsaesinat d~Ista~lisnsr d*Arsbes et de Juifs dans lss msrahb de boa. 3e n’ai 

pss lu un mot au sujet brr aooktails Hdetov lama& sur bir parrrgets tarailien 

voyageant en Judle-Surrie pas uns seule r6firenae aux farilles l ntihres brblhs 

vives pst uas baube8, eu aw tnaitatfonr d 18 vialenao qui ont emipndrb des 

&œutu, des egrersiutr et des lapidations~ pas un mot nm plus dss msnsîw de œrt 

praf/rh oantto les aarahsnda l r&es, les Ilraber palestiniens, u4dœins OU 

pbofemeur8, ##ut oseraient d&wier de Oetto veis. Pas d* rifkerm non plus b la 

si-le diglaaatie) pss sbe d’un -1 b la udbraticm de la prrt do tous, Non$ su 

cours do aes Que&#ue trais uœinemr le Cxmssil de s6uurit6 a tenu trois s6anae8, 

et (MS risolutions os sont abattuss en uawade sur ~sraCS1. 
Quelqu’un de l’extbrieur m’a dit l’autre jour : Wous savez, c’est normal*. 

fWt-btre. Hais pendant la p6riade 05 nms nous somes r6unis, j‘ai dama46 A M 

Pifesion de collationner ee qui se passs au Mayen-Orient d’aprls les sourue@ aaabss, 

telles qu’elles sont diffusbs sur le PRfS. J’ai ici Sept paqei qui sont re@fes 

d’incidents rapport66 par la pesss arabe t bombardemnts, meurtres, aseassinata, 

enl&vewento, butes et morts prr milliers. Le Conseil de s6curft6 a 6t6 convcwb 

a trois reprises, pour parler Beux fois de la d6portation de quatre membres A*une 

0r96a39ti0n terrd8te, rien a*ihutre. 
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M. Notanvahu (Isra91) 

En tenant oes r6unions l t en adoptant oes risolutions, 10 Conueil de r(ourit4 

fait pssset un message ertr8mammt olair I nous appuyonr toute violenoe 

palestinienne aontre xrra41 et mua çandamnfms toute uontre-mrure israitienne. 

Oc, le Conseil de s&urith 6tant aend promuvoit la paix et la siauriti 

internationales, je voudrais poser une rimple quertion t ort-ue bien II. la fagon 

d’encourager la paix ou la #/ourit&? Bien dr que n-t C’est tout le oontroire 

qui 60 produit. On l noourage ainsi le reoourm i 14 bonk et aux ano0 pour 

enflamer les passions, attirer la violenoe et faire reaulor encore les 

posribilitis de prix. 

Comment mmnes-noua censh rlaqir i 08s risolut ions? Bat-oi quo l’on s’attend 

s4riousemant A oe qu’ellea nous inspirent aonfianue dans l*impartirliti et l’esprit 

de justioe de cet organe? Je crois que dw si mua jetions des P&ales de rom h 

ceux qui lancent des aoolctails Molotov, aet ofqane trouveratt woyen cl* noW 

critiquer. Si denu nous avons oarrrrrnui par uns cbj~tian de principe au fait que 

le Conseil de r&urft/ intervimne drna de* qwstiau de l (outit4 - que.ttia\S Wit 

en droit international, relhent de la rrqronmbltid mcolustve dgIst841 - lea 

doentor riunions du Consail et la fa9m dont il a abetQ6 oas questiarr susaitent 

amintenant uns deuxi/me abjsatien g 1s ear#rtbre partial et pr/qt&bli 60 #s 

rdunimr. 

Tout maftre du Camdl î?kLC*blment &qeitabls drtrriit h natta awir ttewer te 

moyen de ae dtstamer & 8s riflena de pr&?uQ& et dr sas aom~urionr. fsr8ift 

o’est uertatn8, ne les w3asptrfa jrrrri8, 

te PRtBfB$??P fintsfpf&sticm 6e ltrnslatrf t ttof8teuf suivant est le 

rsprhentiknt du Liban. Je l’invite b prendre plaoe A la table du Conseil et b 

fsire sa d&3laratim. 

M. FA#QW#W (Liban) (interprbtatiom de l’arabe) L Monsieur le Fdsibant, 

c’est la premi&+re fois que joai ltouaarton 88 m~affresmer h ue aonseil peur u8 mois; 

aussi, permettez-n,i taut &*abor& e vous adkcrruetr mes f6lioitations pour votra 

nuaeseion à la pr4sidenee. J’aimerais &jalement vaun s88urer de notre entibra 

confiuroe en vos qualitba, en vos coatphenues et en votre abjeutiviti dans la 

conduite des travaux du conseil. Je ne &urri5 teanquer, par le dMe wcasion~ de 

remercier l*Amberrieadeur de l’union sovi8tfque, qui 4 prési& a0 mani&re l *emphire 

les travaux du Conseil le 1~4s dernier. 
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H. Fafthoury (Liban) 

La position du Lihn en ae qui concerne l’expulrion et la d6portation de 

oitoyens est bisn eonnuo aat ncmrs l’avons expoJe au Seor/taire q#n6ral dans un * 

messaqe off faiel. C’est une position de rafus. Le retur do la dbportation et da 

l’cxp~lsion, qui wnt oontrairss à l’art iale 49 de la quatrthm Convention de 

Mnbve, et sux dispositions du droit humanitaire international. Tara’81 a prof itb 

du fait qu’il oauupo un portion du territoire libanais, agpal6e zone de &uritb, 

pour expulser quatre Palestiniena et les aonduire A l’intirieur du territoire 

libansis, les laissant sans abri et uns logis, pour qu’ils s’acheminent vera le 

nord, où se trouve l’arrk libanaise, qui n’a pu que las recevoir - il n’y avait 

pas d’autre solution - et pour qu’ila se rendsnt danr un tcms rituh entre 

l’endroit oil ae trouvsnt l’arr& libanaire du Sud et lea positions israiliennor. 

Ces personnss sttwdat toujours dans oette r&ion de ssvoir quel sort leur sera 

&erv&. 

La wlutfon que IIOUS l ntrsvoyms est de permettre A la Croix-Roupe 

intsrnatîoneb de rwewit 888 perwetms et de les sisbeaitur vers 10s territoires 

p8leethiens. La telpbnsabillti tnssWs 8u Consstl dssdqrter tspfc&mmt dms 

mure.. C’est ee qm lai hpae Io droit fntetnsthnsl, notamont le droit 

buœnitstre intsrn*ionst. Cette ~futfak serait emfome (LU pojet de ris&& ton 

&mt le #ns& est niri. 
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M. Fakhoury (LibanL 

En expulsant et en ddportant ces personnes, Israël donne la preuve qu’il d&f ie 

le Conseil et se moque de ses rbsolutione. Il est 31 prhent de notre devoir Je 

faire entendre raison à Israël. Il faut l’obliqer a s*&mender et a se conformer 

aux rholut3ons du Conseil. 

Le PRESIfXWT (interprétation da l’anglais) : Je remercie le reprhentant 

du Liban des aimables paroles qu’il m’a adressks. 

Je crois comprendre que le Conseil est prêt A se prononcer sur le projet de 

résolution dont il est saisi. Si je n’entends pas d’objection, je vais mettre le 

pro jet de résolut ion aux voix. 

En l’absence d’objection, il en est ainsi dbid6. 

Il est procédC au vote à msin levée. 

Votent paur t Alqbrie, Argentine, Brhil, Chine, France, Alkmagne, 

Rbpublique f6dérsle d’, Italie, 3rpon, N&pal, SiniSal, 

Uniar dir R&publiquem aacialimt- aovi&iquea, 

Royaume-uni de Grande-Bretaqna et d’Irlande du Nord, 

You908lavie, Ba*ie 

Votent c#ntre t #ht 

S’abstiennent 1 Etats-Unir d*A&iquc 

Le PWW3Brpr (tnterpfitatien de l*anglais) t Le r&sultat du vote ast le 

suivant t 14 voix pour, sko contre et unu ab8tentim. Le projet de r&iolutfon a 

donc &tb adopt6 en tant que &olutim AOB (19W). 

Je vais Mintenant dcmner la parole aux arembrer du Cons&il qui muhaitent 

faire une d&alarat ion apria le vote. 

n. WALT’ERS (Etats-Uni8 d*Am&ique) (intcrprkation de l’anglairt I La 

position des Etsto-unia P l’emontre 6%~ diportaticm isra&ianner des territoires 

occuph est claire et aans a*iguXté. Elle a Ptb expode k plwiaurr reprises, et 

a itb reflétha trh rbewnsnt dans notre vote pour la rholutian 607 (1988) du 

Conseil de &?urid et dans l’explication que nOus avons donmie & l’issus de ce 

vote. Noue regrettons profondénrent que des dbportations aient eu lieu, et nous 

demandons instamnt 3~ IeraOl A*dviter de proe&der % d’autres 8/portations. 

Les Etats-unis re sont abstenus lors du vote sur la rhelution qui vient 

d’être adopt6c parce qu’ils estiment que l’examen rBit6rB de cette question paf le 

Conseil de eécutité ne contribue pas au processus visant b ramener le calme Aans 
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M. Wa lters (Etats-Unis) 

lea territoires ou a régler les problhmea qui ont contribué aux troubles récents. 

Nous constatons halement que, en l*occurrence, les quatre personnes qui ont 6th 

déportée8 n’ont pas voulu faire appel devant la Cour auprhne israélienne et n’ont 

donc pas permis que le proceswe judiciaire se déroule normalement. 

Tout en ne minimisant pas la gravité de ces daportations, nous ne pensons pas 

qu’il soit justifii d’acoorder une attention sBlective b ce problème au Conseil de 

ciCcurit6. Les Etats-Unir ne penaent par que l’on fasse oeuvre utils en diScut5nt 

de cette question de façon riitérée au Conseil. 

Le PRESIDENT (interprbtation de l’anqlais) t Le représentant de 

l’Organisation de libération de la Palestine a demandé b prendre la parole. Je la 

lui donne. 

M. TER21 (Organisation de libération de la Palestine) (interprétation de 

l’anglaicl) t En application de sa politique, la puissance d’occupation, ce matin, à 

3 heures environ, a frappi b la porte de quatre jaurnalirtes et les a emnenh au 

quartier &n&ral militaire, Emuite, Ver# 8 heures, drnr la zone de Gaza, elle 

s’est rendue aux domiciles de M. liaidar M&al Shafi, dirigeant de la %oui&td 

palestinienne du Croissant-Rouge, de W. Payez Abu mhme, avocat, do N. zakaria 

Al A#m, et da M. Kh&&d Al Kidrd, woaat. Ces 10 petamtms ont &tQ d6tefwes, dans 

obaf &*wuuration, d’une Minfbre arbitraire et, d’aprbe ce que noum mawmsr l%wie 

d’elles, PL Khaled AZ K:&m, a 6t4 ttamf&de a la fieaticm de8 affaires arabs du 

cprattier gbn6ral militaire. 

Ces perwnnes mont der permtmalft&s connuea, des natables, des syrrBala6. La 

ueule explioation b leur arrestation est que la puissance occupartte, qui applique 

dee mWto&ks fawiIske8, reaoutt maintenrnt b a- ëctes d~fntimidstfon et - qui 

sait? - va peut-bre gcrrder, d&porter ou expulser ces personnes. 

Nous uo@+renons la position du Gouvernwent du Liban, mais noua pensons aussi 

que leu dblarations pronorwbss hier par le Secr&aire ghiral, par la Croix-Rouqe 

irtternattonale et par vous-m&=, Monsieur le Prbsfdent, auraient Bd prufffre pour 

dieeuader la pufst3afme occupante , Israël, Cl’agir de la sorte et la convaincre de 

respecter scrupuleueefmnt oes obligations. 

Le 5 janvier, le reprkentant des Etats-Unis, pour *justifier* peut-être 

l’attitude positive qu’il avait adoptb, a dit I 

%e l’avis des Etats-Unis, la déportation d’individus de territoires occupés 

constitue un@ violation de l’article 49 de la quatrième Canvent ion de Gen&ve, 

qui interdit les tranaferts forcés , en masse ou individuels, ‘quel qu’an e0i.t 
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M. Tstsf (OLP) 

le motif’. Les Etats-Unis sont par ailleurs amvaincus que ces assutss 

S&&es sont inutiles pour maintsnir l’ordre. tllss ne font qu’aaaroftri la 

tension au lieu de contribuer i crder une stmosphke politique propioe A la 

réconciliation et a la négociation. Nous avons donc vota pour la risolution, 

gui demnde A xsra&l de s*abstenir de procéder aux exportations envisag&es.* 

(S/W.2780, p. 18/20)’ 

Nous srs amintenant surpris de constater uns sate de Change=nt brutal 

dans les idbas et les opinions des ttats-Unis. Est-ce pue le Gouvrrnessnt des 

Etats-Unis s’oppose a la d@rtatian et considhe gue la d&ortation est uns 

violation qui, une fois l ffectuh, devient tolkable? tst-ae qu’il ccawidire qu’il 

s’agit d’une pilule a avaler et gue ce gui est fait est fait? Je pensais quo des 

gens raisonnables, aprk avoir estla qu’un scte l mt une violation, ne pouvaient 

ensuite ranctionnmr et tolker cet acte. Je suis vraiœnt surpris et l ttristb de 

voir que le muvernœnt dss t$tata-unis nous a l meds A oesprendre qu’il s*/tait 

senti ablîgi d’honotar ses l nqagemmntr i l’(gard de la Convent im de (?en&ve, en 

vertu de lsquolle les pmrtfem l ‘engaqsnt & rospwtw WI diapositionr~ 

bes d&pottationa vident non seulsment ls quatribm Ckmmntion de m, rrtr 

6galœsnt l’uttale 9 h 1s L%ufsration unik*srsdle de8 droits d8 l%ame, qui 

rtïpuls que nul ne doît $tre Mua%s b l’arsest#Am, $ 18 &tsntîun ou i l’exil 

ubt tm ires. 

On a bit bis entendu que lee fsrr&liens ont dQ pro&lw A de8 d4portrtïunr 

parue qua ks d&nwtb avaient refud 1s prw&ure jutIfai8ire nexrrrlo. Il l *wit 
lh d’un affront & notre intellfgenae. A quelle so?te de jwt Qe psut-on dsttmdre 

saus ouaupstios aflitdtir* Btrang~ra, qu’an aaarpte ou rien aett* l prw&¶ur* 

jUdit3i&ite”? 
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Cependant, quels que soient les motifs invoqu8s , l’srticle 49 de la Convention 

de Gen&ve stipule qu’il est interdit b la puissance occupante de déporter des 

personnes. Par cona&quent, la question de savoir si ceux qui sont détenus ou ceux 

qui doivent &re déportés pewent ou non recourir h l’ensemble du processus 

juridique qui est à leur disposition est sans objet. La question en jeu, comme les 

Etats-Uni3 et le Conseil de skurité en ont convenu au dbbut, est que celle de la 

ddportation est une violation de la Convention. Malheureusement, nous sommes 

obligis de diclarer ici que la position des Etats-unie n’est ~a conforme à ce 

qu’ils ont dit en ce qui concerne leur attachement aux normes du droit 

international et de la justice. Leur décision d’aujourd’hui ne fait que nous 

confirmer dans notre manque de confiance en ce qu* ils disent. 

Le PRESTDEIW (interpr&tation de l’anqlais) t 11 n’y a pas d’autres 

orateurs inscrits sur la liste, Le Conseil de s&curité a ainsi termind au stade 

actuel l’exrmsn du mint inscrit a son ordre du jour. 

La séance est levie i 12 h 40. 


